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~ka~. d .1 1 OCT. 1971

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à approuver les
statuts de l'organisation mondiale du Touris-
me, adoptés à Mexico le 27 Septembre 1970

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

Lé ROR

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

DAKAR
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1 SD/MSOD
REFUBLIQUJ'J DU SENEGAL

PRIMNL'URE
SECRETARIA'r GENloJRAL DU GOUVERNEMENT

N°71-11~ Pr:I/SGG/SL "

,. 1

g-=) E CRE T
ordonnant la présentation à l 'i\ssemblé0
nationale dlun pro jet do loi autorisant
le Président de la République à approu-
ver les statuts de l t organisa-tion mon-
diale du Tourisme, adoptés à ~exico le
27 septembre 1970.-

LE PP~SIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

g-=)E CRE T E
ARTICLE 1er.- Le projet do loi, dont le texe est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
.Affaires étrangères, qui est chargé d ' en exposer les motifs et d' e.n
soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires ètrangères et le Ministre de
l'Information, chargé des relations avec les Assor':.1:)léessont chargéschacun; en cc qui le concerne do l'exécution du present décret.

Fait à Dakar, le 21 oct6bre 1971
{ 1\ •••..•. -\.1 __--.~~"~ ~

Lôopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre Le Ministre de l'Information ch.argé des

relations avec les Assemblées _ .--.
..: ...~.. ."..,.;-' ;"
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i ~ ('

»" "'-. •.

..,--...,..,...,. ..

._,J-'" . -:\,
....•..,~ Ousmane CAMARA

Abdou DIOUF " tF .. Le Ministre des Affaires etrangèros absel1-,
Le Secrétaire d'Etat ~œ,Affaires Etrangèrcs

••••
Adam~I.AYE,

....•-- ---- - ------ -
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Il.

v·, REPUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

N° /CETI/DAC

EXPOSE DES MOTIFS
des Statuts de l'Organisation Mondiale
du Tourisme, faits à Jl1exicole 27 Septembre
1970.

L'Organisation Mond.Laâ,e du Tourisme (or·TT)est créée en t- dut
qu'Organisation internationale de caractère intergouvernemental, rfsultant
de la transformation de l'Union Internationale des Organismes officiels
de Tourisme (UIOOT). Elle vise notamment à promouvoir et à développer le
Tourisme, pour contribuer à l'expansion économique et au respect universel
des droits et des libertés humaines, sans aucune discrimination.

L'Organisation prêtera une attention particulière aux intérêts
des pays en voie de développement, dans le domaine du Tourisme.

Pour cela, elle coopérera avec les organes compétents des Nations
Unies et des institutions spécialisées$

Les organes de l'Organisation sont
- l'Assemblée générale
- le Conseil exécutif
- le Secrétariat

Le budget de l'Organisation est financé par les contributions
des membres effectifs, des membres associés et des membres affiliés, selon
un barème d,1évaluation accepté par l'Assemblée.

Les Etats, dont les organismes nationa~~ de tourisme sont membres
effectifs de l'UIOOT, peuvent devenir des membres effectifs de l'organisa-
tion.

.../
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Les territoires sous tutelle, grâce à une déclaration de lour
gouve rnement de tutelle, peuvent devenir des membres associés.

Les Organisations internationales, intergouvernementales ot non-
gouve rnernerrt a'Les, s'ocdupant d'intérêts t our-t atLquc e spécialioés, pouve nt
devenir des membrus affiliés.

L'Organisation possède la personnalité j~u~idique et bénéficie,
sur le territoire des Etats-membres, des privilèges et Lmraun.it é s nécessairc:s
à l'exercice de ses fonctions.

L'Assemblée pout suspendre un membre, si sa politique est con-
traire à l'objectif fondamental de l'Organisation.

Tout membre peut se retiror de l'Organisation, à l'expiration
dtun préavis d'un an adressé par écrit au Gouvernement dépositaire, en
l'occurence 10 Gouvernement suisse.

Les présents Statuts entreront en vigueur cent vingt '120) jours
après que cinquante et un Etats, dont les organismes officiels de tou:::,isll1o
sont membros effectifs de l'UIOOT, auront notifié, au GouverneI:1ont déposi-
taire, leur approbation officielle.

Ltarticle 44 précise que
Il A partir do l'ontré en vigueur des pr-é serrt s Statuts, les droits

et obligations de l'UIOOT sont Ëlévolus à l'Organisation".

Il serait très souhaitable que le Sénégal, membre du Comité
exécutif de l'UIOOT soit parmi les preluiers Etats-membres à déposer son
instrument dtapprobation.

Aussi~ la procédure dturgence serait-elle vivement recommandée.

Dakar, le 12 Mai 1971

Dr 0 Amadou Karim GAYE
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REPUBLIQUB !)USm,illGAL

AGGill'lBLEE NATIONAlE

3émc I..p;GICLf.!lJRE

DEUXIEME CESSION ORDUmmE· DE 1971..

., -
)-..ff-(

APPORT

=

fait au nom

de l 'Intercommission des b.ffaires Etrangères, des f.ffaires

Economiques et du Pl~n

sur

le Projet de Loi N° 66/71 autorisant le Président de la République

à approuver les statuts de l'Organisation }';ondiale du Tourisme,

adoptés à Mexico le 27 Septembre 1970.

par Monsieur Joseph W\.THIAH,

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chcrn Collègues,

1.'organisation Hondialc Q:-: 'i'ol1risme(O.H.T.) est une

organisation Lrrter-gouvcrncmcnt.aLc née de la trémsformation de
l'Union Irrternatrlonv.Io des Organismes officiels de Tourisme
(U.I.G.O.T.). Son but est de g2rantir aux touristes hors de leur
pays les droits ct libertés de l!homme ct de promouvoir le
développement du Tourisme International. Elle portera, aux termes
de ses statuts, une attention particelièrc aux pays en voie de
développement, en collaboration avec les institutions cOillpétcntes
des Nations Unies.

Elle COIJpto .Jes membres effectifs, des membres associés
et; des membr-es affiliés nui contribuent à son budget selon un bar-ènc

donné. Ces membres peuvent être des Etats, des organismes gouvernc-
ment.aux ou Lrrt.er-gouver-ncmcrrcaux, des territoires sous-tutelle
de Tourisme.

Les organes sont :
l'Assemblée Générale
le Conseil Exécutif
le Secrétariat.
L'O.r,~.T.pOSSÈde La.. pcr sonna.Li.t.é juridique et jouit

S'tIr le territoire de ses membr-es , des privilèges et immunités que
néccs sitc l'exercice de ses fonctions.

Tout membre peut en être; exclu si sa politique en
ma t i.èr-e de Tourisme n'est pa s ccnf'ormc 8.SOD objectif f'ondamerrte.l ,

En revanche tout membre peut sc retirer apr-ès UIl préavis d'un an
~' t el' .. ., te·aOTCSSE; au gouver-ncmen reposl.té'.l.re,qu1 est .i.e gouve rnemen 0Ul.SSC •

.1..
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Le Sénégal déjà membre du Comité Exécutif de
l'U.I.O.O.T. devrait être parmi les premiers à approuver les
statuts de l'Organisation ~ondiale du Tourimac adoptés par la
Conférence de Mexico le 27 Septembre 1970. Aussi le Gouvernement
a-t-il recommandé la procédure d'urgence pour ce Projet de Loi
et votre Intercommission des Affaires Etraneères, des Affaires
Economiques et du Plan vous demande de le voter à l'unanimité.

~--_~_-----"-"-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple .;..Un But - Une Fai

/t/~e,~v
o

D-JIJD

N° 86

autorisant le Pr.2sident de là République
à approuver les statuts de Porganisation
mondiale du tourisme, adoptés à Mexico
le 27 Septembre 1970.

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 17 Décembre 1971, la loi dont l'l teneur suit

ARTICL E UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à
approuver les Statuts de l'Organisation Mondiale du Tourisme, adoptés

à Mexico le 27 Septembre 1970, ainsi que leur annexe.-

DAKAR, le 17 Décembre 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE

MamouT Ousmane BA.-
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~~ ANNEXE l
\

UNION IN'I1"l,mNATIONALE DDS OnGANI3~TIJS OFFICIELS DE TOURI~)ME
INTBHNATIONAL UNION OF OFFICIllliTRAVEL ORGANISATIONS
UNION INTJJRNATIONJ\L DE ORGAITImlOS OFICIALES DE TUnI3MO

ASSEMBLEE
GBNERALE

EXTRAORDINARY
GJ.:;J\J'"ERAL

EXTRAORDINAIRE Ass:crrnLY

ASllHBLEA
G:8NERAL
EXTRAORD.IN AInA

STATUTS DE L t ORGANISATION !IJODIALEDU TOURISHE-------( mu )
CONSTITUTION----

ARTICLE 1

L10rganisation modiale du tourisme, dénommée "l'Organisation"
dans les articles suivant s, est créée en tant qu'organisation intorna-
tionale de caractère Lnt er-gouver-nemorrt aâ résultant de la transformation
40 l'Union internationale des Organismes officiels de tourisme (UIOOT).

SIEGE
Article 2

Le siège de l'Organisation est déterminé et peut âtre changé
à tout moment par décision de l'Assemblée générale.

BUTS
Article 3

1. L'objectif fondamental de l'Orga isation est de promouvoir et~
de développer le tourisme en vue de contribuer à l'expansion économique,
à la compréhansion internationale, à la paix, à la prospérité ainsi
qu1au respect universel et à l'observation des droits et des libertés
humainesÎondamGntales sans distinution de race1de sexe, de langue ou de
religion. L10rganisation prendra toutes les mesures nécessaires en vue
d'atteindre cet objectif.

2. Dans la poursuite de cêt objectif, l'Organisation prêtera une
attention particulière aux intérêts des pays en voie de développe!~ent
dans le doamine du tourisme.

.~./
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3. Afin d'affirmer le rôle central qu'ollo est appelée à jouer
dans le domaino du tourisme, l'Organisation établira et ma'i.rrti.cradr-a
une coopération efficace avec les orgo.nes compétGnts des Nations UnicD
et ses institutions spécialisées. A cet effet, l'Organisation ch..cr-cho rn
à établir des rapport s de c oopé r-a'ti on et do participation avec Le Pro-
grarrunedes Nations Unies pour le développeme;l1.t,en tant qu 1 org.:~n:L8~.ttion
participante et char-g.iede l'exécution du Programme.

NEl\'IBRES

Article 4
1~ La qualité de Hembr e effectif de l'Organisation est acces-

sible à t'OUf)les Etats souverains.

2~ Les :Ctats dont les or-gan.leme s nationaux de tourisme eorrt
Membres effectifs de l'UIOOT, à la date de l'adoption des présents Statuts
par l'Assemblée générale extraordinaire de l'UIOOT, ont le droit do de-
venir, sans nécessité de vote, Membres effectifs de l'Organisation, au
moyen d'une déclaration formelle par laquelle ils 8.doptent les Etatuts
de l'Organisation et acceptent les obligations inhérentes à la ~ualité
de Hembr e ,

f.rticle 6

1. La qualité de r-fembreassocié de l'Organisation est acces-
sible à tous les territoires ou groupes de territoires qui n'ont pa.s la
respons8.bilité de lC1ITS relations extérieures.

2. Les territoires ou groupes de territoires dont les orga-
nismes nationaux de tourisme sont Membres effectifs de l'UIOOT à la date
de l'adoption des présentG statuts par l'Assemblée générale extraordi-
naire, de ItUIOOT, ont 10 droit de devenir, sans nécessité de vote,
Nembres associés de l'Organisation, sous réserves de l'apprObation de
l'Etat qui assume la responsabilité de leurs relations extérieures,
lequel doit également déclarer, en leur nom9 que ces territoires ou
groupes de territoires adoptent les Et2tuts de l'Organisation et accep-
tent les obligations inhérentes à la qualité de Nembre.

.../
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3~ Des territoires du grOl..llJGS do territoirGI3 peuvent dovonir
1. 'fibres associés de l' Orgnnisation si leur candidature obtient l' appr-o-
bation préalable de l'J~t:,-t M8mbrequi assume la responsabilité dE) leurs
relations extérieures, lequel doit éga.Lement déclcrer an leur nom, quo

des territoires ou groupes de territoires adoptent los Et at ut s de l'Or-
ganisation et acceptent les obligations inij.érentes à la qualité do l''le:mbrc.

L'Assemblée doit approuver ces candidatures à la majorité des dci.rx--t Lor-c

des 1'<lembreseffectifs présents et vot arrt s , sous réserve que ladite ma-
jorité comprenne ln majorité des Membres effectifs de l'Organisation.

4 ~ Lorsqu'un TJ[embreassocié de l' Organi S2.tion devient r'ospon-
sable de la con~uite de ses relations extérieures, il a le droit dc
devenir fJ[embreeffectif de l' Or-garu sato.on au moyen d'une déc.l.ar-at. Lon

formelle écrite, par laquelle il notifie au Secré~aire général qu'il
adopte les Statuts de l'Organisation et qu'il accepte les obligations
inhérentes à la qualité de :f\lembreeffectif.

Article 7
1. La qualité de Hembre affilié de l'Organisation est acces-

sible aux organisations internationales, intergouvernementales et non
gouvernementales qui s'occupent d'intérêts touristiques spécialisés

ainsi qu'aux organisations commerciales et associations dont les acti-
vités sont en rapport avec les buts de l'Organisation ou qui relèvont

de sa compétence.

2. Les Membres associés de l'UIOOT à la date de l'adoption
des présents statuts par l'Assemblée génGr2.1e extraordinaire de l'UIOOT,

ont le droit de devenir :f\'Iembresaffiliés do l'Organisation, sans nécessi-

té de vote, au moyen d'une déclaration ~ar laquelle ils acceptent les
obligations inhérentes à la qualité de fŒembreaffilié.

3. D'autres organisations internationales,intergouvernementales

et non gouvernementales qui s'occupent d'intérêts touristiques spécia-
lisés· peuvent devenir Nembres affiliés de l' Org2.nisation sous réserve que
leur candidature à la qualité de r1:embresoit présentée par écrit au Se-
crétaire gé~éral et qu'elle soit npprouvéepar l'Assemblée à la majorité
des deux-tiers des Nembres effectifs présents et vot ant s, sous réserve
que ladite majorité comprenne la majorité des Tv1embreseffectifs de l'Or-

ganisation.

~~~I
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4~ Des orgc:misations commerciales ou des associatio na qui
s'occupent d'intérêts définis duns le paragraphe 1 ci-dessus, peuvent
devenir Membres affiliés de l' Orgcmisation, sous réserve que .Lour' con-
didature à la qualité de Nembre soit soumise par écrit au Secrétairo
général et appuyée par l'Etat sous la juridiction duquel le sLè,c,>;cdu
candidat se trouve s.it ué , Lesd.i.t es candidatures doivent être Ctpprouvée~'J

par l'Assemblée à la majorité des deux-tiers dos Membres effocttfiJ

présents et votants, sous résorve que ladite majorité comprenne la
majorité des J'Tembreseffoctifs de l' Or-ganâsa.t Lon ,

5. Il peut être constitué un Comité des l1embres affili6::J,
qui établit son propre règlement, soumis â. l'approbation de l' AsseJ11-
blée. Le Oomité peut être représenté aux réunions de l'Organisation.
Il peut demander l'inspription de questions ~ l'ordre du jour do ces
réunions~ Il peut également formuler des recomnandations à ceG réunionn.

6~ Les l,Tembresaffiliés pouvent participer, à titra inn.ivi-

duel ou groupés au sein du Oomité des Membres affiliés,aux ac't Lvat é s de
110rganisation~

ORGANES

Article 8

1~ Les organes de l'Organisation sont les suivants:

a) l'Assemblée générale, ci-e,près dénommée l'As semblée.
b) Le Oonseil exécutif, ci-après dénomméle Oonseil.

c) le Secrétariat.

2~ Les réunions de l'Assemblée et du Conseil se tiennent au

s~ege de l'Organisation à moins que les organes respectifs n'en déciden1

autrement.

ASSEMBLEEGENERALE

Article 9

1. L'Lssemblée est l'organe suprême de l'Organisation; elle
est compo sée de délégués représentant les Nembres effectifs.

2. Lors des sessions de l'Assemblée, les Membres effectifs
et associés ne pourront se faire représenter par plus de cinq délégués,

dont l'un sera nomilléOhef de délégation par le Membre~

... 1
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3~ Le Comité des }\1embresaffiliés pout désigner jusqu' f.l
concurrence do trois observateurs et chaque rlombre affilié peut riorcmo.r
un observateur pour participer aux travaux de l'hsseoblée.

Article 10
L'Assemblée .BC réunit en sesai.on ordj_nétiretous le s d8UX ans

et, également, en session extraordin~ire lorsque les circonstancos
l'exigent. Los seGsions extraordinaire peuvent ~tre convoquées à la de-
mande du Conseil ou de la majorité des Membres effectifs de l'Organi-
sab i.onv-

Article ~1
LrAssemblée adopte son propre Règlement~

Article ~2
L'Assemblée peut examiner toute question et formuler des re-

commandations sur tout sujet relevant de la compétence de l'Organisation.
Outre celles qui lui sont conférées par ailleurs dans les présents Statuts,
ses attributions sont les suivantes ;

a) élire sen Président et ses Vice-Présidents
b ) élire les ro.embresdu Conseil ;
c) nommer le Secrétaire général sur la recommandation

du conseil ;
d) approuver le Règlenent financier de l'Organisation;
e) énoncer des directives générales pour l'administration de

l'Organisation;
f ) approuver le Règlement du personnel applicable aux membres

du personnel du Secrétariat ;
g) élire les CODmissaires aux comptes sur la reco~mandation

du Conseil ;
h) approuver le programme général de travail de l'Organisa-

tion ;
i) cont~ôler la politique financière de l'Organisation et

eXffitiineret approuver le budget ;
j) créer tout organe technique ou régional qui peut se révéler

nécessaire
k) étudier et approuver les rapports d'acvivités de l'Orga-

nisation et des organes de celle-ci et prendre toutes
dispositions nécessaires pour donner effet aux mesures
qui cn découle~t
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~ 1) approuver ou déléguer les pouvoirs en vue dlapprou~or
la conclusion d r accords avec les gouvernements et dOD

organisntions internationales ;
m) approuver ou déléguer les pouvoirs en vue d'approuver ln

conclusion d'accords avec des organisations ou des inB-
titutions privées;

n) élaborer et recommander des accords internationaux sur
toute question qui relève de la compétence de l'Org~ni-
sation ;

0) se prononcer, conformément aux présents Statuts, sur les
demandes d'admission â la quo.lité de Nembre.

Article 13
1~ L'A,ssemblée élit son Président et ses Vice-Présiden-ts nu

début de chaque session.
2. Le Président préside l'1Î.ssembléeet accomp Ltt les t âcho s

qui lui sont confiées.
3. Le Président est responsable devant l'Assemblée au cours

des sessions de celle-ci.
4. Le Président représente l'Organisation pendant la durée

de son mandat dans toutes los manifestations où cette repréEentation
est nécessaire.

CONSEIL EXECUTIF
l\.rticle14

1. Le Cpnseil se cov-po se de I\1embreseffectifs élus par
l'Assemblée à raison d'un Hembre pour cinq NeDbres effectifs, conf ormémerrt
au Réglement arrêté par J_ r Aase nbLée 1 en vue d'att oindre uno répart i tion
géographique juste et équitable.

2. Un Hembre associé, désigné par 18s l'lcr_lbresassociés de
l'Organisation, peut par-tLcLpèz-rnux travaux du Conseil, sans droit de vote.

3 ~ Un représentant du Comité des Nembres affiliés peut parti-
ciper nux travQux du Conseil, sans droit de vote.

.../
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Article 1~

Le manda+ des membres élus du Conseil est do quatre CUl o, à
l'exception de celui de ln raoLtLé des meribr-c s du prenier Conseil, ù(~3ign(~f;
pnr tirage au sort, qui est de deux ans. Il sera procédé tous les doux
an s à l'élection de la noitié des nemb.res du Conseil.

iœticle 16

Le Conseil se réunit au moins deux fois prrr an.

Article 17

Le Conseil élit parmi ses membr-e s élus un Président et deo
Vice-Président s pour un mandat. d'un an.

Article 18

Le Conseil adopte son propre Règ.Letierrt ,

Article 19

Les fonctions du Conseil, outre celles qui lui sont par ailleurs
conférés dans les présents Statuts, sont les suivantes :

a) - Prendre, en eonsultation avec le Secrétaire général,
toutes les mesures ~lécessaires, à l' èxcerrt i.on des décisions
et des reconmandaticns de llAsseoblée, et fnire rnpport
à cello-ci ;

b) - Recevoir du Secrétaire général des rapports sur los ncti-
vités de l'Organisation;

o ):;-Sounottre dos propositions à l! l'~ssenblée
d) - Exaôiner le programTIe général de travail de l!Org~~isation

élaboré par le Secrétaire général, nvant sa présentation
~ 11ilssemblée ;

e ) - SOU1Jettre à l'ùsseoblée des rapport s et des recoLlL',nnda-
tions portant sur les comptes et les prévisions budgé-
taires de l'Organisation;

.../ ...
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f) - créer tout organe subsidiaire nécessaire aux actrLvf.t é a
du Conseil

g) - Exercer toute. autre fonction qui peut lui être confioo
pur l'AsseIJblée.

Article 20
Dans l'intervalle des sessions de l'Assenblée, et en l'abuc.:nco

de toute disposition contraire dans les présents Statuts, le Conseil prend
les décisions dl ordre adBinistratif et technique qui peuvent être n6CO[l-
saires, dans le cadre des attributions et des ressources financi ères de
l'Organisation, et fait- rapport à la prochaine session de l'Asse) lbléo
pour approbation, sur les décisions qui ont été prises.

SECRET J'l.l1{IAT

Art icle 21

Le Secrétariat est composé du Secrétaire général et du per-
sonnel nécessaire à l'Organisation.

Article 22
Sur recommandation du Conseil, le Secrétaire général~ est no~-

mé pour une période de quatre ans à la najorité des deux-tiers des Menbro8
effectifs présents et votants à l'Assemblée. Son nandat est z-cnouve.ï.ab.Le ,

Arrticle 23
1 ~ Le Secrétaire général est responsable devant l' Asser:lbléo

ot le Conseil.
2. Le Secrétaire général est chargé do l'exécution des direc-

tives de l'Assenbléo et du Conseil. Il sounet au Conseil des rapports' sur
les activités de l'Organisation, les cooptos de gestion et le projet de
programme général de travail ainsi que les propositions budgétaires de
l'Organisation.

3~ Le Secrétaire général assure la représentation juridique
de l'Organisation~

.../ ..~
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Article 24

11. Le Secrétaire génér::'lnorme le personnel du Secrétnrint,
conrormémont au Hègloment du personnel approuvé par l' llssenblée.

2. Le personnel. de l'Org:::.nisationest responsable devcmt le
Secrét2ire gén6ral.

3. La considéro.tion dominante dans 10 r-e cr-ut eraorrt et ln
fixation dos conditions d'eI'1ploidu personnel doit être la nécessité
d'Qssurer à l'Organisntion les services de personnes possédant los pluo
ho..utesquo..litésd'efficacité, de cOf:1pétence technique et d'intégrité.
Conforménent à cette considération, aer-a dûnorrt observée l'importo..nce
d'un recruteI1ent effectué sur une bo.se géographique aussi large que pos-
sible.

4~ Dans l' acconplissenent de leurs devoirs, le Secrétcüre
général et le personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instruct ion d' aucur
gouvernenent ni d'aucune autorité extérieure à l'Org2.nisntion. Ils s'abs-
tiennent de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires
interno..tionaux et ne sont responsables qu'envers l'Org~~isationo

BUDGET ET DEPENSES
Article 25

1:~ Le budget de l' Or-grm.laatLon couvr-arrt ses nctivi tés adninis-
trntives et de pr-ogr-amme général de travail, est financé par les contri-
butions des Nembr8s effectifs, associés et affiliés, selon un barème
dl:évalu2.tion accepté par l'li.ssGmblée, ainsi que par toute autre source
possible de recettes de l'Orgnnisntion, confornément nux dispositions
des Règles de finrrncement nnnexées aux présents Statuts.

2. Le budget prépnré par le Secrétaire général est soumis à
l'Assemblée par le Conseil, pour exanen et appr-obrrt i.on,

Article 26
1~ Les cooptes de l'Organisation sont examinés petr deux Coomis-

saires aux conptes, élus petr l'Assemblée pour une période de deux etns sur
la recoIIlBandation du Conseil. Les CoDDissaires élUX cODptes sont rééligi-
bles.

.../
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..• 2~ Les Comr:1issaires aux c onptos , on plus do leurs f onc t Lonn
d t examen des C0I1pt0S,peuvont présenter les ob sor-vrrt Lon s qu'ils jucont
nécessaires concer-nent l' officaci té dos procédures fim:.ncières et 18. {;orj-

t ion, 10 syat èmo do conptabili té, le contrôle finc.ncier intérieur et
d'une façon génér:ùe, les conséquences fincmcières des pr-at i.que si adrrlru a-
tratives.

QUORUM

.l',.rticle 27

1. La présence de la najorité des MOfJbroseffectifs est néces-
saire pour qu'il Y ait quorun aux réunions de l'll.ssenblée.

2~ La pr-é acnoc de la naj orLt é des r,'Ienbres effectifs du Conseil
est nécessaire pour qu'il y nit quorum aux réunions du Conseil.

VOTE-
Article 28

Chaque Menbre effectif dispose d'une voix.

Article 29

1. Sous réserve de dispositions contraires des présen-ts Btatuts,
les décisions en toutes natières sont prises à l'Assenblée, à la najorité
sinple des Menbres e.ffectifs présents et votants.

2. Pour les décisions sur des questions entraînant des obliga-
tions budgétaires et financières pour les Henbres, ainsi que sur le lieu
du siège de l'Organisation, et pour toute nutre question que la ~ajorité
sinple des Merlbres effect ifs est Lme d'une .i.npor-t ance pCŒticulière, la
majorité des deux-tiors des Heribr-e s effectifs présents et votants, est
nécessaire à l'Assenblée.

Article 30

Les décisions du Conseil sont prises à la nnhorité simple des
menbres présents et votants, à l'ex.eption des recouoandations en natière
financière et budgétaire, qui doivent être approuvées à la najorité des
deux tiers des menbres présents et votants.

;. ;. ./
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, C;,:pil.CITE JURIDIQUE. PRIVILEGES ET UTl\TUNITES

ArticlJLl1

L'Organisation possède la personnalité juridique.

Article 32

L'Org::misation bénéficie, s'ur le territoiro des Et2ts NambrcG,
des privilèges et iODunités nécessaires à l'exercice de ses fonctionG.
Ces privilèges et Lmrrun.i t é s peuvent être définis par' des accords co ncLus
pr.r l' Or-garri aat Lon ,

AMENDEr.'ŒNTS

Article 33

1~ Tout proj et d' amendement aux présent s Statut s et à s on an-
nexe est t ranent s au Secrétc':.ire général, qui le comrrun.ique aux Herab r-o e

effectifs six mois 2.U nod.ns avant qu' il soit soumis à l'exanen de l' Assen-
blée~

2. Un araende nerrt est adopt é par l' il.sseoblée à la majorité dO:J

deux-tiers des Nembres effectifs présents et vot arrt s ,

3. Un amerideraerrt entre en vigueur pour tous les Henbres lorsque
les deux-tiers des Etat s :[l'Ienbresont notifié leur approbation de o cLu.i-cc.i
au Gouvernenent dépositaire.

SUSPENSION

Il.rt icle 34

1. Si l'Assemblée est Lme q' un MeDbre persiste à poursu:i.vre une
politique contraire à l'objectif fonanental de l'Orgc..nisation, tel qu'il

est décrit .à l'll.rticle 3 des Statuts, l'Assebblée peut, par une résolution
adoptée à la majorité des deux-tiers des Ilembr-e s effectifs présents et

votants, suspendre ce Iîembr-e , le privant de l'exercice des droits et de la

jouissance des privilèges inhérents à la qualité de Hembr-e ,

2~ La suspension sera Baintenue jusqu'à ce que l'li.ssenblée

reconnaisse qu'un changcraerrt est intervenu dans la politique de co Membre•

.. ./
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RETRl.IT

Article .35

1~ Tout Membre:effectif peut se retirer de l' Or-grina sr rti.on ;\
l'expiration du préavis d'un an adr-o csé pc.r écrit au Couve.rncracrrt d()po:;i-
tnire.

2~ Tnut Membr-e associé peut se retirer de l' Org-"nisntion dr.na
le s mêmes conditions de préavis, nu Doyen d'une notification par écrit
adressée au Gouvernenent déposito.ire par 18 r,lerabre effectif qui ~lSSUrnG ln.

re spohsabili té des relations extérieures du Tlenbre associé.

3~ Tout Membre affilié peut se retirer de l'Organisnt:Lon à
l' expirati on du préavis d'un an adressé pc..r écrit au Secrét ni.r-e- général.

ENTREEEN VIGUEUR

l~rticle 36

Les présents Statuts entreront en vigueur cent vingt jours
après que cinquante et IDl Etats dont les organismes officiels dG tourisme

sont T1enbres effectifs de l'UIOOP au moment do l'adoption des pr-é serrt s
Statuts, éluront officiellonent notifié au dépositaire provisoire leur
approbation des Statuts et leur acceptation des obligations inhérentes à
la qualité de I1embre.

DEPOSITAIRE

Article 37

1~ Les présents Statuts ainsi que toutes los déc12rations d'ac-
ceptation des obligo..tions inhérentes à la qualité de îlembre doivent ê t r e

déposés à titre provisoire auprès du GouverneDent suisse.

2~ Le Gouvernement suisse informe tous les Eto..ts habilités à
recevoir cette notification, de la réception de telles déclarations et de

la date d'entrée en vigueur des présents Btatuts.

LANGUESET Ilif',FDRPRETATION

Article 38

Les lungues officielles de l'Organisation sont le français,

l'anglais, l'espagnol et le russe.

/
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., Article 39

Les t ext os f'r-ançrd s , ang.Lrde, espagnol et russe des pr-é s orrt n

Sto..tut s font éga.Lcraorit foi.

DISPOSITIONSTRA1'JSITOIHES

Article 40

En at t endorrt une décision de l' Assemb.Lée généro.le, conforné-

nent à l'article 2, le siège est provisoirement fixé à Genève (Suisse).

Article 41

Pendant un délo..i de cent quatre vingt jours à partir de l'en-
trée en vigueur des présents St8.tuts, les Etats r·1enor8s de l'Orgnisntion

des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence internn-
t Lono.Le de ]!énergie atomique ou qui sont par-t i.e s nu Statut de la Cour Ln-
ternGtiom:J..o de Justice, ont le droit de devenir, sans nécessité de vote,

MeDbres effectifs de l' OrgoJlÏso.tion au moyen d'une déc Lar-at Lon f'or-mo L'I o
par laquelle ils adoptent les Statuts de l'Org21lisation et acceptent l,.;,']
obligo.tions inhérentes à la qualité de Ne!"Jbre.

Article 42

Pendo.nt un délai d'un an après l'entrée en vigueur des prés8nts
Statuts, les Etats dont les orgun i.sme a nationaux de tourisme ét a.i orrt nem-

bres effectifs de UIOOTau monent de l'adoption des présents Statuts et
qui ont adopté les présents StCètUts sous réserve d'approbation, sont admie
à po.rticiper aux activités de l'Org2nisLltion avec tous les droits et obli-
gations d'un Menbre effectif.

Article 43

Au cours de l'année qui suit l'entrée en vigueur des présents
Stntuts, les territoires ou groupes de territoires non responsables de

leurs relations extérieurs Bais dont les orgQllisDes no.tion2~IT de tourisme
ét ai.errt membres effectifs de l'UIOOT qu mornerrt de l'adoption des présents

Statuts, et qui par conséquent ont droit à la qualité de Horabr-e o.ssocié ct
qui ont adopté les présents StLltutS sous réserve d'approb2tion par l'Eto..t
qui as sume 18. responsabilité de leurs relations extérieures, peuvent par-

ticiper aux activités de l'Organisation en bénéficiant des droits et des
obligations inhérents à la qualité de 1'lembreassocié.

î ~./
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Article 44

A partir de l'entrée en vigueur des présents St2tuts, Los droLt c
et ob.li.gc.t Lone de l' UIOOTsont dévolus à l' Orgnnis['.tion.

Article 45

Le Secrétcire général de l 'UIOOT, à la date de l f entrée en
vigueur des présents Statuts, agira en t ant que Secrétnirc généro.l de! l'Or-

ganisation jusqu'à la dat o de l'élection, par l'Assemblée, du Secrétaire
Général de l'Org2llisation.

F"lIT à Mexico le 27 aept embr-e 1970.

Le texte des présents Statuts est une copie exacte du texte

authentifié par les signatures du Président de l'Iissenblée génércùe extrQ=
ordinaire, Président de l'Union internc..tionale des organisIJes officiels

de tourisne, et du Secrétnire générel de l'Union internationale des orga-
nisnes officiels de tourisne.

Copie certifiée conforme et complète.

Le Secrétaire général de

l'Union internationale des
Org2llisnes officiels de tourisme

Robert C. LONATI
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REGLES DE FINANCEMENT

1. - La période financière de l'Organisation est de deux ans.

2. - L'exercice financier corespond à la période comprise entre le Le r Janvier

et le 31 Décembre:

3. - Le budget est financé au moyen des contributions des Membres selon une

méthode de répartition à déterminer par l'Assemblée et basée sur le niveau

de dév el.oppem ent économique ainsi que sur l'importance du tourisme inter-

national de chaque pays, et au moyen d'autres recettes de l'Organisation.

4. - Le Budget sera formulé en dollars des Etats-Unis. La monnaie de paiement

des contributions des Membres est le dollar des Etats-Unis. Toutefois, le

Secrétaire général peut accepter d'autres monnaies pour le paiement des

contributions des Membres, jusqu'à concurrence du montant autorisé par

l'Assemblée.

5. - Un fonds général est établi. Toutes les contributions effectuées en qualité

de Membre conformément au paragraphe 3, les ressources diverses et

toutes avances sur le fonds de roulement oer-orit créditéeo au fonds général.

Les dépenoeo d' adrrririi at r at ion et les dépenses relatives au programme

général seront effectuées par le débit du fonds général.

6. - Il est établi un Fonds de roulement pour un montant qui sera fixé par l'As-

semblée. Les avances sur les contributions des Membres et toutes autres

recettes que l'Asoemblée destine à cet effet seront versées au Fonds de rou-

lement. Lorsque cela est nécessaire, des virements de ce Fonds peuvent

être effectués au Fonds général.

7. - Des Fonds fiduciaires peuvent être établis pour financer les activités non

prévues au budget de l'Organisation auxquelles sont intéressés certains pays

ou groupes de payo, ces Fonds étant financés par des contributions volon-

taires. L'Organisation peut demander une rémunération pour l'administration

de ces Fonds.
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9. -

10. -

Il. -

12. -

13. -

2 -

La destination des dons, legs et autres recettes extraordinaires ne figurant

pas au budget de l'Organisation est décidée par l'Assemblée.

Le Secrétaire général soumet les prévisions budgétaire au Conseil au moins

trois mois avant la date de la réunion correspondante du Conseil~ Le Conseil

étudie ces prévisions et recommande le budget à l'examen final et à l'appro-

bation de l'Assemblée. Les pr éviaiorra du Conseil sont communiquées au

moins trois mois avant la date de la réunion correspondante de l'Assemblée.

L'Assemblée approuve le budget par année pour la période de deux ans et

sa répartition pour chaque année ainsi que les comptes de geGtion pour cha-

que année,

Les comptes de l'Organisation pour l'exercice financier écoulé sont com-

muniqués par le Seçrétaire général aux Commissaires aux comptes ainsi

qu'à l'organe compétent du Conseil.

Les commissaires aux comptes font rapport au Conseil et à. l'Assemblée.

Les Membres de l'Organisation effecutent le versement èe leur contribu-

tion dans le premier mois de l'exercice financier pour lequel elle est due.

Le montant de cette contribution, décidé par l'Assemblée, sera communi-

qué aux Membres six mois avant le début de l'exercice financier auquel il

se rapporte.

Toutefois, le Conseil pourra accepter c2COS'CélS ci' arriérés justifiés résultant

des différents exercices financierc en vigueur dans différents paya.

Un Membre en retard dans le paiement de Sa contribution aux dépenses

de l'Organisation se verra retirer le privilège dont bénéficient les Membres

sous la forme de services et du droit de vote à l'Assemblée et au Conseil, si

le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par

lui pour les deux années financières écoulées. A la demande du Conseil,

l'Assemblée peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote et

à bénéficier des services de l'Organisation, si elle constate que le manque-

ment est dû à des circonstances indépendantes de sa vol onté ,

... 1...
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l~. - Un Membre qui se retire de l'Organisation aura l'obligation de payer la partie

adéquate de Sa contribution sur une base de .EE~ata jusqu'à la date où son

retard devient effectif.

En calculant la répartition pour les Membres associés et afffl i é es , il sera

tenu compte du caractère différent de leur qualité de Membre et des droits

limités dont ils jouissent au sein de l'Organisation.

Fait à Mexico le 27 Septembre 1970.-
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Le texte den présentes Règles de financement annexé aux Statut s de l'Or-

ganisation mondiale du tourisme est une copie exacte du texte authentifié

par les s'ignatu r es du Président de l'Asnemblée générale extraordinaire,

Président de l'Union internationale des organismes officiels de tourisme,

et du Secrétaire général de l'Union internationale des organismes officiels

de tourisme.

Copie certifiée conforme et compl ëte ,

Le Secrétaire général
l'Union internationale des

Organismes officiels de tourisme

Robert C. LONAT r
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